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Action Prévention 
Sécurité Routière 

Tél : 03.27.87.25.81 – 
www.apsr.fr 

Inscription classique (sans 
financement) 

Action « La mobilité c’est 
permis » co-financé par Douaisis 

Agglo dans le cadre de la 
Politique de la Ville 

Action « Le permis passeport pour 
l’emploi » co-financé par le 

Département du Nord 

ANNEE 2023 2022 (action incomplète) 2023 

NOMBRE DE PLACES 
DANS L’ANNEE 

/ 30 30 

CONDITIONS 
D’INTEGRATION DANS 

L’ACTION 
/ 

• Résider en quartier prioritaire de 
la ville ; 

• Avoir un projet professionnel 
défini et validé ; 

• Être en capacité de financer une 
partie du permis de conduire ; 

• Connaître les savoirs de base. 

• Être allocataire du RSA ; 

• Avoir un projet professionnel défini et 
validé ; 

• Être en capacité de financer une partie 
du permis de conduire ; 

• Connaître les savoirs de base. 
 

ENGAGEMENT 
PERMETTANT DE 

RECEVOIR UNE AIDE 
FINANCIERE 

/ 

• Respecter les engagements pris 
(contrat, règlement intérieur) ; 

• Être assidu durant toute la 
formation ; 

• Participer aux cours de code ; 

• Être responsable et 
respectueux ; 

• Respecter les engagements 
financiers. 

• Respecter les engagements pris 
(contrat, règlement intérieur) ; 

• Être assidu durant toute la formation ; 

• Participer aux cours de code ; 

• Être responsable et respectueux ; 

• Respecter les engagements financiers. 

POUR POSITIONNER 
UNE PERSONNE 

Fiche de positionnement direct 
« Inscription pour le permis de 

conduire » 

- Remplir la fiche de 
positionnement pour l’action 
« La mobilité c’est permis » 
Douaisis Agglo, 

- Joindre un CV. 

- Remplir la fiche de positionnement pour 
l’action « Le permis passeport pour 
l’emploi », 

- Joindre un CV, 
- Remplir la grille budgétaire, 
- Inscrire l’allocataire sur le logiciel 

« Parcours Solidarités ». 

http://www.apsr.fr/
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DEROULEMENT 

1ère étape : Rendez-vous pour 
expliquer le fonctionnement de 
l’auto-école, 
2ème étape : Rendez-vous pour 
l’inscription. 

1ère étape : Réception des dossiers de 
positionnements complets  
2ème étape : Rendez-vous individuel 
d’information 
3ème étape : Comité de validation 
4ème étape : si dossier validé, inscription 

1ère étape : Réception des dossiers de 
positionnements complets  
2ème étape : Rendez-vous individuel 
d’information 
3ème étape : Comité de validation 
4ème étape : si dossier validé, inscription 

PARTICIPATION 
FINANCIERE 

Inscription : 100,00 €  
Formation théorique :  

- Forfait 4 mois : 70,00 €  
- Forfait 6 mois : 90,00 € 

Options :  
- Livre de code : 15,00 €  
- Accès Pass Rousseau : 

40,00 €  
Examen théorique : 30,00 € à 
chaque passage 
Formation pratique : 

- 20,00 €/heure de 
simulateur (5h 
obligatoire), 

- 40,00 €/l’heure de 
conduite 

Accompagnement à l’examen du 
permis de conduire : 40,00 € 

Inscription : 100,00 €  
Formation théorique :  

- Forfait 4 mois : 70,00 €  
- Forfait 6 mois : 90,00 € 

Options :  
- Livre de code : 15,00 €  
- Accès Pass Rousseau : 40,00 €  

Examen théorique : 30,00 € à chaque 
passage 
Formation pratique : 

- 20,00 €/heure de simulateur (5h 
obligatoire), 

- 300 € pour 20h de conduite (soit 
15,00 €/l’heure). Au-delà de 
30h : 40,00 €/l’heure de 
conduite 

Accompagnement à l’examen du 
permis de conduire : 40,00 € 

Inscription : 100,00 €  
Formation théorique :  

- Forfait 4 mois : 70,00 €  
- Forfait 6 mois : 90,00 € 

Options :  

- Livre de code : 15,00 €  
- Accès Pass Rousseau : 40,00 €  

Examen théorique : 30,00 € à chaque passage 
Formation pratique : 

- 20,00 €/heure de simulateur (5h 
obligatoire), 

- 600 € pour 30h de conduite (soit 20,00 
€/l’heure). Au-delà de 30h : 40,00 
€/l’heure de conduite 

Accompagnement à l’examen du permis de 
conduire : 40,00 € 

DOCUMENT A 
ENVOYER A : 

accueil@apsr.fr megane.willoquet@apsr.fr megane.willoquet@apsr.fr 

PARTICULARITES 

Inscription pour la formation 
théorique ET/OU pratique.  

 
Différentes aides pour le permis 
de conduire peuvent être prise 
en charge (Région, CPF, coup 

de pouce, Pôle Emploi, …). 

 
 

Inscription pour la formation théorique 
ET/OU pratique.  

 
Un autre financement n’est pas 

cumulable avec cette aide. 
 
 

Inscription pour la formation théorique ET 
pratique. 

 
Pas de financement possible pour une 
formation partielle (juste les conduites). 

 
Un autre financement n’est pas cumulable 

avec cette aide. 

mailto:accueil@apsr.fr
mailto:megane.willoquet@apsr.fr
mailto:megane.willoquet@apsr.fr
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SITUATION ACTUELLE 
AU 19/04/2023 

Les inscriptions sont en attente 
jusqu’au mois de juin suite à un 
surcroît d’activité au niveau des 

conduites. 

Pour le moment nous n’acceptons plus 
les dossiers où il reste une formation 

partielle à effectuer (juste les 
conduites). 

Tous les dossiers de positionnements complets 
sont pris en compte. 

 

 

Nos formules pour un financement avec le compte CPF :  

Formation complète – Code + 20h : 1030,00 € Formation complète – Code + 30h : 1 430,00 € Formules conduites 

Qui comprend :  
- L’inscription  
- Forfait code 6 mois 
- Accès à Pass Rousseau  
- 20h de conduites 

Qui comprend :  
- L’inscription  
- Forfait code 6 mois 
- Accès à Pass Rousseau  
- 30h de conduites 

10h de conduites = 400,00 € 
15h de conduites = 600,00 € 
20h de conduites = 800,00 €  
Les frais d’inscriptions ne sont pas 
compris dans le prix et sont à charge 
de l’élève 

 

 


